
AXIANE 

Formation professionnelle continue 
Déclaration d'existence n° 11920684092 

Siège social : 32, rue Savier - 92240 MALAKOFF  
TEL.: 01 47.46.86.23 - FAX 01 47.46.81.57 

SAS AU CAPITAL DE 10.000 € - RCS NANTERRE B 392 656 377  APE : 85.59 A 
e-mail : axiane.formation@wanadoo.fr  

http://www.axiane-formation.fr 

3B 
LE RGA, LES ATTESTATIONS ET LE NOUVEAU DEVIS CNC 

 

INTERVENANTS :  - Marilyne ROHOU Expert-comptable, Commissaire aux comptes 
  - Alain BOURGE Chef de Mission cabinet HERMESIANE-Spécialiste des crédits 

d’impôts et des attestations 
 


REGLEMENTATION DU CENTRE NATIONAL 

DU CINEMA ET DE L’IMAGE ANIMEE 
 Principales dispositions du Code du cinéma et 

de l’image animée 
- Délibération 27 novembre 2014 du Centre 
National du Cinéma 
-Journal officiel 10 février 2015 

 Arrêté du 6 juillet 2017 (article L.213-29) 
 Arrêté du 7 juillet 2017 (articles L.251-2 et 

L.251-6) 
REGLEMENT GENERAL DES AIDES  Date d’application 

 Les agréments  
 Les délais 
 Cout définitif de l’œuvre 
 Plan de financement de l’œuvre 

DOSSIER AGREMENT / AUTORISATION 
DEFINITIVE 

 Nouvelle règle à respecter 

PROJET DU NOUVEAU DEVIS CNC CINEMA   Les neuf rubriques 
 Concordance avec le plan comptable général 
 Ancienne codification devis  
 Nouvelle codification devis 
 Apport du nouveau devis  

NOUVEAU DEVIS CNC AUDIOVISUEL 
 

ACCORD DU 7 JUILLET 2017 

 Les neuf rubriques 
 Concordance avec le plan comptable général 
 Ancienne codification devis  
 Nouvelle codification devis 
 Apport du nouveau devis 
 Accord de transparence financière du 

19/02/2016 et son impact sur la présentation 
du devis 

ATTESTATIONS PAR UN COMMISSAIRE AUX 
COMPTES  

 Attestation crédit d’impôt
Article D331-14 du décret n°2014-794 du 9 
juillet 2014

 Attestation RGA pour les œuvres 
audiovisuelles si aide supérieure à 50.000 € 
Article 311-24 et 311-60 

 Attestation RGA pour les œuvres 
cinématographiques  
Article 211-60  

 Attestation EURIMAGES 
 Règles à respecter et diligences du 

commissaire aux comptes  
ATTESTATION PAR UN EXPERT COMPTABLE  Attestation région Ile-de-France 

 Attestation avances sur recettes CNC 
CAPITAL MINIMUM  Société de production et distribution 

cinématographique 

DEPÔT LEGAL AU CNC  Article 211-60-1 du RGA  


